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NEPITNLIQUE POPUI,AIRE DU BEI{]N

DECHET No 90-1 du 12 Janvler 199O
SNESIDM{CE DE NA NEPIIBT]QUE

I
Portant tranemission au Comité Pê:maner^
de 1 ?Aesemblée Nationale Bévolutior:nai
por.r autorisation de ratif.icption tle
lrÀccord tte Prêt signé Ie ? Décembre
1989 cntre Ia République Popu].air€ du
Bénjn et La Banquc felauique_ d.e .Dévelo;
pement en vue du financement dlu ProJet
cle réalisation iltEcolos Primaires en
Zoncs Ruralee.a

W

W

W

TTE PRESIDEI.IT DE LA REPUBII(ÜE
gHEF !E lrglAÎ. PHESID.LNT DU'

EÆNSEII, ETOGJI II' NAîTONA],,

triOrilonnance No 77*32 du 9 Septembye 1977 portant promulgation cle
].a Loi Fondamentalc ile l-a République populàire du Bénin et loslois Constitutionrrel-Ies qui lront rootifiée,

no_ilécret N0 89-JO du 5 Àott Tÿ8! portant composition dtu Conseil
Exécutif National et de son Comité pcrïanent,

lrÂccorcl de Prêt slgné 1e
laire du Bénin et la Banqu
f inancorbcnt tlu Pro J ct tle r
Bural-cs,

7 Déccmbre 1989 entre J.a RépubLiquo popu-
e Islaralque ale Dévêloppement en vue alu
éallsation drEcoles Piitralres cn Zonos

11 eet lntervsnu 3-e I lécembre ?989 à Djoddali (eratie saoud.ite)entrc 1a lépubllque populai-re ctu Ddnin et La Bcàque Isicnique de Déve--loppenent Ia signature cte lrAccortl dc prêt cité eh objet rdlatif, au

tt'/"'

llAccord d.e prêt cl-joint signé Ie ? Décembre 1989 cnt:re notre
payq et Ia Barrque Isla,mique de Dévelôppcment en vue clu iinancoment cluproJet_de réarisatlon d,lEcoree prinairês en zones Rurales sera préscnté
su Corlité Pemanent de lrAsaembléo Nationale Révol_utioh.naLre pai Ie
Mlrristre dês Flnancss, ]e Mlrllstre Oé1é6ué auprès d,u présialeni ac la
République, Cha,rgé du-PLan et de 1a Stalistiqüe, Ic Min:istre des Affelrt
Etrangèrcs ot de ra coopératlon et le lriinlstre àos Enseignemcnta Matcr*
no3- çt d.e Sase qut sont- chergés d.ren exposer et dron eouf,enlr 1a iliscus-
eLori,

LE Cor,rlté Perma,nent clu'Conseil Éxécutif Nat ionale ent enalu en sa séancc
clu 2J Décenbre 1989r

DECRETE !

Ep0SE DES I/DTItr'S

rci!§IE-UB- I€ -8BS§ IDENT -DTJ - COMIEE PITTITTAI.IENT DE I, r45SEUTBLEE
NAS IONÀTE llEvo I,uî IoNNAIEE
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financcment du projet de réalisation drEcoles Primaires en zones ntJ^
rales.

CARÀCTERISÎIQUES DU ?REÎ I I
i [pNtAI{f DU PBIT 3.370.0o0

Néant ;
-.!.r.,'r!r!rF:.!.-

- CH/iRGES .ÀDiiilNISîtuiTMS !
!g!q+ :no. 187 Dr è verser P

P0UR DmÀAN.Dffi, LE PEEI\IIER DEC]üSSEÏIIE{T
T9 ou uI'Ie 1e u.re ner c re

{ DÀTE DE CIOTUItIJ ! 30 Juln 1994.

DI soit environ 1,300.000.000 F cF/t i

2,5 /" per an du r,rontant du prôt soit au
ar Ie Bénin;

r TÀIIX DIINTEEET :

* dlIiEE 3 25 ans y compris un différé d.e 5 an§ I lc rembor.uscnent
seæ cn 40 ÿersénentÀ scmestriel-g égau:c et consécutifs ;

: n ÿarlt 1e 31 Décenbre
1es deux parties,

0 utre l_ r acconplis sement des f orsralitée juridlco-adninistratlves
teLles qüô fa ratiiicàtion, Ia publication au Jàurnal officiel et 1rénis
sion c1e i tiFls Juriclique dé }a eour polula j-rc Ccntrale pour La roiso en
vigueur d.u présent Acdord, Le Dénjn d.errra aTant l-rentrée en vigueur ile
cei accord ieroplir les coàdittons cl..apr'è s :

+ elvoÿêr à La Srrnqus une lettrc dIautorisation du L[inistre clet
I'inmces à Ia ôaisse Àutonome d t Anortiss er,ient précisant que les paiement
relatifs au rembourseaont clu montant dü Prêt ainsl que 1cs charges admi'
nistratiüEs seront effectués par ce]']-e.<ci à bonne date ;

' -. onvoÿer à 1a banque 1r accr.æé c1e réception de 1a. Caisse Àuto-
nome d t llnortisàement constdtant quc Ies i:rstructions du I'{inistre des
Finences ont été reçue6 et notées. Conforr:émont aux alisposition§ d.e

ltAccorrl, la népublique ?opulaire du Bénin clevra fournlr toutcs les som'

nes qui éoront irécesiaircs-au financcmont 6.u proiet,et à son oxécution
et süpportera tout clépasseraent de Bon coût estinatif.

11 convient dc loter que les conclitions qul accorrpagnent ce
prêt sont cel-Les habitucllencnt accorclécs par Ia Banque Islartique de
ôévelonnement ! ITêt sans intérêt assorti d.rune chêrge administrative
au taui-c1e 2r5 /" L,arL sur lriritéeËaLité clu prêt'

f} convient égalenent de signaLcr que La réalisation du présent
lrojot pàrnottra 1a cànstruction de-50 éco1cs soit 210 Classcs dal1s 1cs
Provinces de ltÀtacora, c1u Sorgou, du l{ono et d.tr Uo u.

l?.,r/,...
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Çc,npte tenu d.e ce qui pré cètlc , nous avorrs l- r honneur Monsieur
Ie Présiilent du Comité pcrnanent cIe 1iÀéscub1ée Nationale Révolutlon*
l?lrc, cle sounettre à votre approbationl 1e présent accoril cI1 vue
ËIren obtenir l-rautorisation d.e ratification.

Fait à Cctonou, Ie 12 Janvier 1990

- Par Lo prdsid,ent .cle Ia Répub).iquc,
Chcf C.c lrEt.:tr Présiilont du Consci'i

Exécrüif National,
t

Minj-stre clcs Affaires EtlEü€ères
et de Ia Coopératlxa

Ds.rric]- IÀWEMA

Mathieu IGIEMOU

I,e Mjnistre dee Ens cignonent e
Mat crnel et de Baee

Gern lt

Ilc I,linistr ales tr'iJrances

(

tc -lûlnistre rléIégué auprès alu
Président de 1a népub].ique,
Chetrgé c1u Plan et de la Stâtis*tiquc,

Robert DoSSoU Dicr.ior DASSI

A.r:liations : pR I SGCIII 4 CP/ANii 4 næS * I\4AEC _ MBEB flr{ CpC zTOEM



ACCORD DE PRET

ENTRE

co DE LA REPUBLTOUE POPULA DU IN

ET

LA BANQUE TSLAMIOLIE DE DEI/ELO PPE T

POUR LE FINAN EMENT DE TÏON D 'E OLESREALIS

PRIMAl RES EN ONES RL'RALES DANS REPLTBLT UE

POPULAIRE DU BM.I IN

A : ACCORDB.TXT



A,CCORD DE PRET EN LE GO1IVERNE MEI{T

DE LA REPTIBLIOUE POPULAI RE DU BEIJ IN EÎ
LA BANOLIE ISLAMIAUE DE DEVELOPPE}IENT POIJR

LE FINANCE MENT DE LA REALISAîÏON DI ECOLES

PR]MAIRES EN ZONES RURALES

LA REPUBL IOUE POPULA IRE DU TN

- +- +- +- +-+-

Àccord de prêt eonclu le g/5/141OH
eorespondadt au T /j2/1989.

ENTRE

Le Gouvernement de 1a Répubrique populaire du Bénin dénommé

ci-après ''1' EMPRUNTELTRI

ET

La Banque Islamique de Développement dénommée ci_après 1a
ïBANQUETi.

ATTESIDU que ITEMpRUNTEUR a demandé à Ia BANQUE de

eootribuer au finaneemeot de Ia réalisation drécoIes
primalres en zones rurales (dénommée ci-après l-e 'rprojetn)
te1 qurl1 se trouve décrit dans l rAnnexe 2, en Iui acoordaot
un prêt dont Ie montant se trouve précisé cl_après ;

ATTENDU que ltun des objectifs de 1a BANQUE est d,a1_
der seg pays menbrea en leur accord.ant des prêts destinés à

floancer les proJets et programmes productifs dans ces dits
peys i

ATTENDU OIJE LE PROJET est jugé techniquement bleo
conçu, écooomiquenent et financièrement viable ;
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ATIJiNJU que 1e B-iri l -il ll r sulr f a base

draccord,er un prêt â 1t ,1 .rr,iUilTFJrl

d-e

!-u-i

tout ce r.ui prj-: c è d.e

c.orri.i. ti,ons é re;rc i, esa accepté
c i-aprè s

l]Iil CCN.gEîUrl'lCE r 1âs parties au prôsent Accord sont c onvenu '-:s

de ce qui suit ;

AETT.CI,.E. I
CO]'IDI TI ON3 GEI{-,]RTIES lljtFIlirIlIoIIS

Section 1"01 "- Conditions -aé-qê-re]"e"

fJes parties au présent Àccord. acceptent toutes Ies rlispo;-i l:lL''--

sltions des conditions générales applice.bles au-x r.cc oicil; ce prêt et
ôe garaatie établies par 1a Bl,.iI'-lf h A/11/1c)76 (et d.énom:né-'ci-après

Ies rrConditions généra1es") avcc l-a même force obli3-,".toilc et les
mêmes effets conme si etles étaicnt établies pour servir -':.:rs Ie cad-re

du présent Accord"

Section 1.OZ - néfini-tions.

A chaque fois qurils sont utilisés d.i tls ]c prl:sgntr Àccorcr-t

à moins que 1e contexte ne 1 ! exige autrement , le s d-if-'f ârcnts tcnte s
définis dans les cond-itions gônéra.Ies gardent teurs significations
respectives qui sont ceI1es stipulces d.-:rs 1es Conditions généra.Ies

el-l-es-mêmes. les termes suppl{:rlent:ires suivattts :rront lcs signifi-
cations respectives ci-après :

a) LrÂgence d'l:,-xécution signif ie ie tiinistère de Ir:[c'-ucation
pré-scolaire et primaire "

b) t'Projetrt et toutes références aux "é1.éurents" cl.e ce

d.ernier sig:,.!fie Ie Projet et ses éf iments tcls qu!i1s
trouvent àécrits d.e.ne I 'Anne:<e 2 i,Lu prèsent Acccrcl-.



Sectton 2. 0'1 Montant

La Banque consent à prêter à I TEMPRUNTEUR, à partir de

ses ressources ordinaires, une somme ne dépassant pas DI

3.17O.OOO (îrols mil1lons trois cent soixante dix n::iIle
dinars lslamiques) r-e d.inar islamique défini à l rarticle 4

(l) (a) de l-rAccord pôrtant création de 1a Banque est égaI à
une unlté de DTS du t'onds Monétaire rnternational . ce prêt
flnancera 1a totalité de r r ér-ément des cotts en devises du
proJet et une partie du cott en monnaie l-ocafe.

Section 2. 02
Sauf avis contraire de Ia BANQUE, 1es contrats relatifs

à 1'acquisition de biens et services à financer à partir des

ressourêes du prêt seront concfus conformément à des
procédures qui seront d.éterminées par la BANQUE, en tenant
compte des listes que 1r0UA et la Ligoe Arabe ont établi ou
établlroot pour 1e boycott de lrAfrique du Sud et Israë1.

ARTICLE TTT

AI\4ORTISS EMEI\II. CH,A,RGES ADMTNISTRAT] -IIE'':

LTEU DE PAIEIVIENTS

S ec tioa 1.O1 - Amortissemen t
L tEMPRUNTEIIR amortira le montant principal du prêt en

vlngt clnq (25) ans, y conpris un différé d'amortissement d.e

cinq (5) ans conmençânt à courir à conrpter de Ia date de

signature du présent Accord au moyen de quarante (40) ver_
senents senestrlels, égaux et consécutifs tel que cela se

trouve lndlqué dans lrAnnexe f (a) au présent Accord.

-3
ARTTCLE II

LE PRET
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Section 1,OZ - Charees administr at ives
( a) L ' E}4PRIJNTEUR devra verser à 1a Banque des charges

. administratives s'élevant à 1ge.la7 DI confornément à

l- tAnnexe I (S) au présent Accord.

(b) 11 est entendu entre 1es parties à cet Accord que

l-e montant des charges administratives mentlonné dans 1e

paragraphe (a) c1-dessus, nrest qurune estimation provisolre
basée sur Ia durée préalablement prér.,ue pour I rexécution du

projet et le décalssement total_ du montant du prêt. A

lrachèvement du projet, J-es charges administratives seront
récapitulées en tenant compte que dans tous les cas, le
montant de ces charges admin is tratives , si. caIculées sur une

base annuelfe , ne devrait en aucune façon dépasser

1réquivalent de 2,5 % par an du montant du prêt.

(c) Les charges adn:inlstratives sront dues à

de Ia date dtengagement conformément à la Section
lrArticle IX du présent _Accord.

c ompt er

9.o2 de

Sonl-inn Z ôZ - Lieu des paiements
Tous 1es paiements, y compris les remboursements du

montant principal selont considérés comme dtment effectués
lorsque 1es sommes représentant de tels paiements seront
versées dans un compte spécifié à cet effet par 1a BANCIIE.

Elton :.oa
Sans porter préjudice aux dispositions de Ia Section

J.OJ tous les paiements seront considérés comme dtment

effectués à la rrBAN0UEfr lorsque lrune des banques citées
ci-dessous aurait confirmé à I ?EIYPRUNTEUR qurefle a reçu ce

paiement à 1'un des comptes de la Banque Islamique de

Développement cités ci-après :



a) Si le paiement est à effectuér en $ eu:
(f) Compte no 001591 11

Saudi International Bank

99 Blshopsgate, London EC 2 M ITB

(ii) Co,rpte No B 10507

Arab Banking Corporation

P.0. Box 56ÿ8, tianama, Bahrain

TéIex No 9385, 9411 /z/1 - 9L4z ABCBAH BN

b) Si 1e paiement est à effectuer en Francs Français :

Compte N" 96965.9.0O1 .OO

Union rles Banques Aratres et Françaises (UBAF)

1ÿ0, Avenue Charles de Gaulfe

92521 NeuillY Cédex, F'rance

Téfex no 61O13L iJBAFRê.

c) Si Ie paiement est à effectuer en Livres Sterfing :

Compte No TOB17Z

Gulf Tnternational Bank

2 - 6 Canon Street, London EC AM 6Xp

TéIex No 88|1126 - 9812889

ARTÏCLE IV

RETRAITS ET UTIL]SATIOIïS DES RESSOURCES DU PRET

Section 4. 01 - Retraits

Le montant du prêt peut être retiré par I T EMpRUNTEUR,

conformément aux dispositions du présent Accord, aux

conditions générales et aux règ1es de la BANQUE relatives
aux décaissements. Ce montant servira à flnancer fes
beoins du Projet pour Ieque1 1e présent Accord a été

conclu, à rég1er fe cott raisonnable des biens et services

requis dans 1e cadre du projet et payat,le en vertu du

présent Accord.
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Sect j-on { .02 - né]ai pour demand.er ie É'emier décaissement

Si, avaot Le 11/12/1991 ou une date u1térieure dont 1 I EtirfTiUl'lfEUR

et la !ÂN,JUE seront coovenus, I I H,4litlllrlTEUR nr a pas présenté à 1a Er.,i-euE

une demande d-e premier décaissement, la B,ii,l QJE pourra mùÿennant lréavis
donné à I I EIÿPRL[i{TI!ü R, réal,i. ser Ie présent Accord,

Section 4.0J - llate lirdte

IÉ. date tu 50/6/ 1994 ou une datê ul-térieure dont Ir EI1Fi?.Ui\TTEUR

et Ia BAI,1-qUE seront convenus, sera cons:dérée coû[ne étant 1a date de CIô-
ture de oécaisseurent d,ü pret et ce, conforrnément aLr paraÈFaphe (c) ae fa
Section 6.oJ des Corrdj.tions générales.

-@.4.ù4
Tous les nontants décaissés par ] I EÿlPRLit\'1'!In à partir du compte

du Projet fioancé par la BÀrgQUrEde prêt serviront excfusivement a-.rx fins

Section i. 01 - llens et @h!el d.es chalges

LI E]IÿI?RIJTTIEJR s I er,ga,5e :

(") à exécuter et à ccnduire par lrintermédiaire d.e ltAgence
drtrTé:ution 1es opérations et affaires du ,,rojet a.vec toute la diligence
et toute lrefficacité voufues suivant des normes ad::i ni strative s, flnan-
cières et d.r ir,6énlerie éprouvées, sous le contrôle drrne ùirÉcti-on et
conformément aux prot:rames d.rinvestissemeot, aux prévj.sions budgétaires,
aux p1âns et au cal'rier des charges présrntés à Ia B. $QUE et approuvés par

cette dernière.

- U iliqqtlgq rlqq ressour1ces du prêt

ANT]CI,E V

EXECIJTION IU PiiUJI:1
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(t) à soumettre à Ia D j\qüE, pour approbation et dans les déIa.is
que Ia &Lil q'rJE pourra rai so nnablement ô.err,ander, tôute nodj.fj.cation impor-
tante à apporter aux prévisions b,:dgétaires, aux plans et âu cahier des

cha.rges afférents au projet ainsi que tout changeflent j,mportant à tout
contrat de servj.ces techniques ou dracquisition de bi;.ns relatifs à

1r exécLrtion du Prôjet,

Section 5.02 -

Sans limiter ou restreincire aùcLine d-es obligatlons d.e l-'une ou

1râutre partiÉ- daos 1e cadre du présent Àccord., 1 ,If,qf-RUI,ü-TEUE accordera
a -l-a Br.NîLlE un délai raisontlabLe pour 1ui permettre de faire des obser-
vatioûs sur tout chan4ement j.nportant apporbé à tolrt cont-cat de servicee
techniques et dr.,cquisition de biens relatli's à 1'exécution du projet et
surî toute prorogatron du dé}ai imparti dans ledit contrat.

CUIi}ITIOi\S

AlilICLi, V I
IEI,ÀL,b],I§ [JU1-r'L-T,i',trJNT;,IRTS À

ToUT DECf-I SSLI"û]I,,T EI,.r,ECT'Ub PAn Ia .dAli"-.itE

Avant de présenter la première demande de décaissement,
f I ûTPRUNTEUR derEa j.ndiquer Ia procédr-[e d'appe] riroffres à suivre ou
quril se propose cie suivre en vertu d.e la Section 2.O2 dtt présent Accord

et obtenir lrapprobation de la !."tq,ir-E,.



I

§gslion. 7.ot

Lr EXÿlPRllNcEtIR fournira toute somme nécessaire au fi.r:.,ncement du

l'rojet et dont le Projet eurait besoin Pour son exécution, selon les

termes et cooditions acceptables par lâ 8^li(J8, 11 sren8age aussi à

financer tcut dépassement du côtt estinatif du Proiet.

Section 7.4)2

À rooj-ns quc Ia trÀi,trQuE nren décide autlemerrt, Iriî,iI'RUNTLUR devra

conclure, sur' l-:,. b;rse dt,rn appel droffres ré8iônal tous les contrats
nécessalres à Lter:écution du irroiet et -financés su-r lesressources du

prêt ainsi accordé. 1f deura obtenir 1'approbati.on préalable de Ia
3r.l'lQutr, i,our la conclusion de tout contrat dout Ia valeur dépa.sse Iréqui-
valent de cent cioquante mille (trc OOO) dinars i slalr,iques.

Les contrats relatifs aux équi.,,er,,ent pourront exceptionnellement

falre I'objet de contrat de 6ré à 6ré J-ocaux.

-E@.q7.0'
IèEIPRUNTEUR fournira à Ia SanqLre et dès Ieur approbation par

I I E tlRUl,TEUR, les études plans et cahier cLes ciîa,rfles afférents au 1ro jet'
}e programrne d I exécr...tior, de ce cernier et toute modification i.mportante

apportée ultérieurenient dans ce sens et ce, de façon détaillée tell-e
que 1a nlNQUL ]e demanderâ de terDls à autre.

Section 7,04

L'tr-I\'IPRUNTI UR t j-end-ra et maintierdra des registres appropriés
inciiquant la nature d.es biens financés à lartir des ressources cu prett
lremploi qui en a éLé f2.il, dans 1e cadre du projet, et Lrétat dravance-

ment iles travauï du Èojet. De tels registres seront tenus et rnaintenus

conformér"eat aux principes d'une sa:.ne compta.bilité et devront rafLé-
ter fes opér;rtions et Ia situâtion financière de lrLgence. dtlxécutj.on.

ITRTICLEj VII
CONVEi'iTIOI]S PAEI'I CU Lf'EXI,S
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j)@g7.05
Lles facjlj.tés devront être raisonnablement accordées par I'ElvlPRUN-

TIUR auï représentants autcrisés de la &.r'.QUE qul effectueront d.es vi-
sites, clans le cadÏe du pret, le ccritrô]e du iloJet, celu.i des biens et
de tous autrcs registres et docurnerts appropriés. LrBtlPRUt'iILiliR fournj.ra
à la Brir,iSUE, tous re 

'rse i gnemeLrt s que celle-ci pourra rai sonnable:rent

demander au sujet des dépenses effeotuées à partir des ressources du

prêt, du l,:rojet lui-même, des biens, des opérations et d.e la situation
finarrcière de 1r ligence dtltécution.

-@.g7.06

lour lrexécution cirr lfojet et pour son fonctionnement, 1r EIrPRüN-

TEUB sreogage à prendre des dispos-iti-ons app-ropriées dans l-e cadre

desquelles lrrLsencê dr!xécutj-on fonctionnera à tout mor,ient conformémeot

à des règlenents acceptables po u.r }a Direction, 1tÀdm-inistràtion et
Irlxécution dili.gente et efficace du projet et pour son fonctionnement.

Section 7.07

Lr EiviPRUNTt,flR contactera ou fera contacter des assurances pour 1es

biens financés su.r le prêt et ce, auprès des compagnies drassurances
éprouvées. De telles assurances Cevront être souscrites pouî ier trans-
port du matérieI par voie maritlme, les o!ératioo; de transit e+, autrr)s
risgues su.I les bieos achetés et importés à destinatior du lerritoj.re
de I I EIIIFRUI{THJR, leur li\,Taison audit territoire et fe,:r aclreminement ver
vers Ie site du projet. Les montants de
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ces assurances seront établis su-ivant d.es norues counerclales éprouvées. Le paie-

ment dlr:ne te1le assu.rance se fera dans La monnaie qui a servi à acheter les
bi.ens ainsl assurés ou da.ns rure monnaie librement convertible.

Section 7. 08

Lr U,jPR{INrEUR prendra toute action jugée utile pour mettre, Ie cas échéant,
à 1a d.isposition du hojet tout terrain et tous d-Toits y afférent s nécessaires à

Ltexécution du fuojet et fournira à 1a Banque, à La demande de cel,l-e-cj-r une
preuve acceptable pa.r la BANQTE qutun te1 te:=ain et de tel_s d:oits sont disporri-
bles pour fes besoins du Projet.

section 7.09 - I I E\'IPRUNTEUR dégagera d.es allocations budgétaiTes perrnettant de

c ouvrir Les fonds nécessaires au fonctiorurenent d.u projet.

Section 7.10

I I H'ÈRUIflIEUR prendra pour sa part, toute action nécessaire pemettant
à llAgence dtDrécution drexécuter Le kojet, ne prendra ou n t autorisexa pas que

1'on prenne toute action qui emÉcherait ou entraverait rrexécution de ce 6err-ier,
son fonctiormement ou lrapplication d.tune des dispositions du présent Accord.
r ! fliPRUNTEUR devra aviser ra 3,ar'lQiIE à temps, d.e toute condi,tion qui entrave ou
nenace d.r entraver 1a réalisation des objectifs du prêt, lrentretien d.es services
y afférents et lrexécution par 1r trEUNTEUR de ses obllgations confo:méroent au
présent Accord..

.@g z'tt

Tous 1es doc,ments, écrit,res, corre spond.ances et objets si.nilai-res de
]a BANQUE doivent revêtir, d.e ra pa.,t d.e 1r B'PRIrIIIEUR r.m caractère confidentiel.
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ARTICLE VIII
RAPPORTS

Section B. 01

(") I r gJIPRIIIflIEUR et Ia BI],IQIIE coopéreront totaferoent pour faire en sorte
que les objectifs tlu prêt soient réal-isés. A cet effet, chacure d.es deux parties
forrtrrira à 1tautre tous les renseignements nécessair.es d.ont cette dernière
aurait besoi.rr au sujet d.e la situation générale du prôt en question. De tels
renseignements pourraient comprend.re s des rensei6nenent s relatifs à Ia situa-
tion fira:rcière et éconorrique de 1r trIIPEUIITEUR et la situation d.e l-a balance des
paiement s de ce pays.

(t) L t tr}?§TJÏîEUR et ta BANeIIE d ev-ront de tenps à autre, échanger pa.r le
biais de leru:s représentants respectifs, des points de vue srlr ]es questions
aya.nt ti:ait alrx objectifs ilu prêt, à l-rentretien des services y afférents et à
I'exécution pêr 1! trflPRIINTEUR de ses obligations confo:mément au présent Accord..

..$g!!g 8.02

(") L t &,PR-üNIEUR sr engage à présenter ou à fajre présenter à Ia BAI,üeIIE,

à l" lentiàre satisfaction d.e cette derrrière et dans Les dé1âis 5mparti s por:r
chacun d.l eu*, 1es rapports ci-après I

(i) d.es rapport s sur lrexécution du hojet dont les modalités sont à
déterminer de tenps à autre par J.a BANeIIE, rapports devant 6tre
présentés au plus tard d.ans 1es 1) (quinze) ;or:rs sr:ivant chaque
trimestre ou toute autre période dont fes parties contractar]tes
setont convenue s.
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(ii) tous autres rapports que la BANQIIE aura raisonnablement d ena.nés a,u

sujet de llutitisation des sommes prêtées et d.e l- | ava^ncement des

travaux "

(iii) i-nmédiatement apràs achèvernent d.u hojet, ma.is, en aucun cas, pas

pLus de I (trois) rnois après la date de cl6ture ou une dabe ulté-
rj-eure d.ont l r EIPR1I]ITEUÎ et ]a BANqUE seront convenus, un rapport
sur f I achèveraent de Ltexécutj-on et 1e d émarrage du Plcjet, rappo::t
dont Ia portée et Les détails corre spondront aux exj-gences raison-
nablement formu]ées pa:: 1a. 3ÀJr'Ê,IIE.

(tr) L,es document s définis à 1a présente section seront, au choix de Is.
BAII-QIIE, certifiés selon 1es nod.aLitég ciue 1a J3AI.iQUE pou:ra rai sora:ablenent
demand er.

riRTICL,i IX

N I !,IIGÀGIü El.MEI{IREE .Lrii. VIGTJEUR E? }!1E

Section 9.0'1 trée en vi

Le présent Accord. nr entrera en vi3ueur quc

(") 1. lorsque ta n-:rI,Ii.]UU aura ïeçu une preuve satj.sfaisalte que 1a
concl-usion et f rexécution clu préseni, Accord au nom de 1 | El.FRIll:lfEIIR ont été
dûrnent autorisées ou ratifiées par toutcs les autorités gouÿerrrerirent aJ. e s co:::pé-

t ente s.

2. trorsque 1t EI.'f,-RUI.iTEIIR -fou:rlixa à Ia B.ItlUE une cons.ultation juridique
émiee tr»r une autorité juridique officielle acceptée par la tj.it{âun et attcstaslt
rlue ltAccord de prêt a été J- égal eriient concLu pax lr r?RUllrIEUR, valablement
::atifié et signé à bon d.roit par dé1é6ation de I I II.,pRUltifElIÀ et que lrÂccord
conforménent à ses dispositions engagc L t ir,,?BIll;lîEIIl.
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(t) Lorsque Ie ilil-i str€ des financeo ou loute autorité gouvernementale

d.ftoent autorisr5e par I tmPmnffEIIR auÏ'a adressé à la Ba.nque Centrale de 1r mrIBLr-Ïi-

iEIUR ou à lrinstitution qui en tient lieu et place une lettre drautorisation
' comportant d.es in§tructions dudit n:lnistère à 1a Sanque Centrale que les paie-

üents du monta.nt d,u prêt ainsi que les charge s administratives d:ls Ie cad]re du

présent Accord. de prêt derrront être effectués par 1a Banque Centralê à 1l écll'ja]1ce.

une copie d.e cette lettre dr autorisatj-on de rnême quttrn accusé d.e réception dc Ia

Sanque Centrale de 1! EI'TPRII]ITEUR permettant d.e constater qu! ces lnstn:ctions ont

été reçues et notées d.evront être adressées à la BANQIIE.

Section 9.02 Date dl eneaeement

La date dt engagement }lc€nd:ea effet à Ia date d.e sisnatrue drr pqfuenü

!,ccord.

AR?]CIJ, x

DI trOS]TIO]iS DI1ERSS

Sec-tion 10.01 Bgorésentants autprisés-

Le llil1istre du Plan et de la Coopéra.tion de I t E/TPRUUIEUR êü t(Dte dr toutea
persorme(s) quril aura rlésigné(s) par' écrit coroue étant sôn (ou see) représen-
tant(s) autorisé(s) pour Les fins dc 1a Sec-,ion 10.0] d.ee c,:nd,ltjarre Généra.l.eo,



Section 1O.02 - Date de lrAccord

Le p"ésent Accord fftrs considéré en toutes

ci.rconstances comne pa.seé à l-a date qui figure au début du

présent document "

Section 10.Of - Adresses

Les adresses suivantes sont précisées potu 1es fins de

1.a Section 10"O1 des Conùitions 6énéra1es"

Pour lrm{PRUI,mEUR

Le l,iinistère du Plan et de tâ Coopération

CüIOI,OU - République Populaire du Bénin

Pour 1a Banque Islamj.que de Dôveloppercent

B. P. 5925 DTEDDAH 214f2

Ro)raufle drArabie Saoudite

Adresse télêgraphique : BANKIS,AI{I - D.IXDDAH

TéLex N" t 40111? ISB SJ

En foi de quoi Ia BANQIIE et L r m{IRIINIEUR agissant 1».r

llentremise de leurs représentants autorisés et respectifs,

ont signé Ie présent Àccord à le date i.nèiquée au début de

cet Accord.



FOUR T,E COUVERNH'{EM DE LA REPI]B],IQIIE POPUIÂIIE DU BENIN

SIGI{E : S. E. M. DTDIXR DAAST

I'IINISINE DE§ FINAIWES

FoUR Lq BANqIIE ISIAMIQIIE DE DEUEOPPEVIEM

S]GNE ! M. FOUAD AL-OMAR

PRESIDEI'II PAR INIER]M

BID

!r.À : (Le texte orig"ir»L du présent Accord est signé en

Arabe avec la certitude qutil a êté entièrement

traduit en borne et due forne en Français),

A : ACCOIIDB.TXT



ANIIE)G IA

RE.,IBOUR§M,IENT DU PII]'CTPAL

Date de paienent Montant en D. I"

)

4.

5"
6.

o

o

10"

11.

13.
14.

15.
16.

18.

19"

æ.
21.

22-
23.
'è+ -

25.
èb.
)')

èô.

29"

,\) .

31/ 12/ 1994

n/o6/1995
)1/"t2/1995
æ/6/1996
11/ 12/1996

tu/06/199?

51/ 12/199?

fr/o6/1998
11/ 12/ i99B

30/06/1999

31/ 141999

30/o6/2æo
11/12/2æo

,0/06/2æ1
31/ 12/2æ1

30/06/æo2
31/12/2æ2
X/o6/2oo3
31/ 12/2oo1

fr/o6/?@4
11/12/2oo4

n/o6/zoo5
31/ 12/2oo5

x/o6/2@6
11/ 12/æ06

10/06/2oo?

11/ 12/2æ7

N/o6/2oo9
31/12/zæB
n/o6/zæ9

84 "zn
ô+ .ta)
84.z5o

BLt"Zfr

84 "250
84.2n
84.a5o

84.250

84 "25o
ê4.25s

84.?ÿ
84.25o

84.zfr
84.zn
ô+ .za)
84.250

84.25o

84"zn
8.4 "?n
&r.z5o

84.25o

e.,4.25o

84.?fr
84"zfr
84"?fr
84.e5o

u.Zfr
84.2n
84.2ÿ
84.25o



ANNE)G IA (SÜITE)

No Date de paiement Montant en D" I"

t1"
z)

33.

34.
35"

16.
37.
)ô.
19.
40.

,1/ 12/2oo9

fr/o6/2o1o
31/ 12/2o 10

n/o6/2o11
31/ 12/2O11

30/06/2o12
j1/ 12/zoi?

n/6/2o13
11/14zo1i
30/06/2o14

64.25o

u.zfr
84.25o

84."n
84.?fr
84"zÿ
84 "250
84.2n
ô+ "t:/J
84.zÿ

3"1?o.ooo

A: ACCOIDB.TXT



ITNNE}G I B

PA]M.EI.II DES CHARGES ADIIIIN]STRATTVES

llo Date de lEiement I'iontant en D" I"

l-

2.

)t

6"

7.
8.
o

10"

11.
12.

11"

14.

tb.
4-

18.
ao

,0/06/1990
31/141990
30/06/1991

,1/ 12/ 1991

fr/o6/1992
31/ 141992

fr/o6/199'
,1/ 1"/ 1993

n/o6/1994
11/ 12/1994

10/06/1995

3t/tJ1995
30/06/1996

JI/ 12/1996

n/o6/199?
31/ 1?/ 199?

9/06/1998
j1/ iz/ 1998

rc/o6/1999

3"981

1"981

3 "981
1"98t

7 t -ôrt
31.855

31"855

31.655

31.8r5
22 "298,8
22"298$
22.298,8

2?.?98,8

22.298,8

22.298 t8
22"298,8

?2"298 $
2?.298,8

22.298 $

SgB.tBZ

A : ACCOTDB.TTM



ANNE)G ]I

DESCRTPTION DU PNOJflT

Le Projet comprend lee composantes sr.rivantes

1. Constmction de 50 écoIes (représentant 210 classes)

dans l-es prov-inces de lrAtacorê, Eorgou, Mono e'L Zou.

2. Equipement des classes.

]. ElaborE'tion des documents dtappel droffres, supervision

et contrôle.

A ! ACCOXDB.TXT



,
I

,

tI.

1 - !e 69nf,ant du prêt octroyé pâr 1a BI-D sera utilisé pour couvrjJ

une pârtie des cotts en derrisee et en monna*ie Local-e du proiet"

2 - I-a Frticipation du Gouvernement au firEncer0ent du projet no

dewa pâs être inférieure à 12 ?é du cott total- du projet et

ce en conformité avec Ie schéna suivant :

Ia totalité du coût du bu.reau du projet (en monrnie

locaLe ot en devises)

une pa.rtie du cott en monna.ie Iocale reprê s entatt ÿ rül "ft

du coût total (monnaie Iocale et devises) de cl:acune dee

autreE compoÉntes du prÉ jet "

D. DL. ACCORDB.TXT

ANI{EEI


